
COMMUNE DE 
FRESQUIENNES

ELABORATION DU PLAN LOCAL 
D’URBANISME

APPROBATION

2

PROJET D’AMENAGEMENT ET DE 
DEVELOPPEMENT DURABLES

Etudes et Conseils en Urbanisme
11, Rue Pasteur - BP 4 - 76 340 BLANGY SUR BRESLE
T�l : 02 32 97 11 91 - Fax : 02 32 97 12 54 - Email : courriel@espacurba.fr

Vu pour �tre annex� � la d�lib�ration du 
conseil municipal du 4 Septembre 2014
approuvant le plan local d’urbanisme.

Le Maire,



Commune de FRESQUIENNES - Elaboration du  Plan Local d’Urbanisme 
Projet d’Am�nagement et de D�veloppement Durables - Approbation en conseil municipal du 4 Septembre 2014

SARL Espac’urba - Etudes et conseils en urbanisme - 76 340 BLANGY SUR BRESLE 1

Le Projet d'Am�nagement et de D�veloppement Durables est un document du dossier du Plan 
Local d'Urbanisme qui a �t� introduit par la loi Solidarit� et Renouvellement Urbains du 13 
d�cembre 2000 modifi� par la loi urbanisme et Habitat du 2 juillet 2003, ainsi que la loi 
portant Engagement National pour l’Environnement du 12 Juillet 2010 et la loi pour l’Acc�s 
au Logement et un Urbanisme R�nov� du 20 F�vrier 2014.

Il d�finit les orientations d'urbanisme et d'am�nagement retenues pour l'ensemble du territoire 
de la commune dans le respect des principes �nonc�s aux articles L.110 et L.121-1 du Code 
de l'urbanisme. Il constitue le cadre de r�f�rence et de coh�rence pour l'am�nagement de la 
commune.

Conform�ment � l’article L.123-1-3 du code de l’urbanisme, le PADD aborde diff�rents 
aspects :

� Le projet d'am�nagement et de d�veloppement durables d�finit les orientations g�n�rales 
des politiques d'am�nagement, d'�quipement, d'urbanisme, de paysage, de protection des 
espaces naturels, agricoles et forestiers, et de pr�servation ou de remise en bon �tat des 
continuit�s �cologiques. 
Le projet d'am�nagement et de d�veloppement durables arr�te les orientations g�n�rales 
concernant l'habitat, les transports et les d�placements, le d�veloppement des communications 
num�riques, l'�quipement commercial, le d�veloppement �conomique et les loisirs, retenues 
pour l'ensemble de l'�tablissement public de coop�ration intercommunale ou de la commune. 
Il fixe des objectifs chiffr�s de mod�ration de la consommation de l'espace et de lutte contre 
l'�talement urbain. � 

Le Projet d'Am�nagement et de D�veloppement Durables de FRESQUIENNES affirme les 
principes majeurs des Lois SRU, ENE et ALUR en inscrivant r�solument la commune dans 
une logique de commune durable et solidaire.

A ce titre, il est un guide pour �laborer les r�gles d’urbanisme transcrites dans le r�glement 
�crit et graphique du PLU (article L.123-1 du code de l’urbanisme).

Le PADD constitue �galement un plan de r�f�rence dans le temps dans la mesure o� ses 
orientations ne pourront �tre fondamentalement remises en question sans que pr�alablement 
une nouvelle r�flexion ne soit men�e en concertation avec les habitants pour d�finir de 
nouvelles orientations.

Ainsi, le PLU pourra faire l’objet de remaniements par le biais de proc�dures de 
modifications. Toutefois, une proc�dure de r�vision devra �tre engag�e dans le cas o� ces 
�volutions porteraient atteinte � l’�conomie g�n�rale du PADD (article L.123-13 du code de 
l’urbanisme).
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Le diagnostic de la commune a fait appara�tre plusieurs constats et enjeux � partir desquels la 
commune a retenu des priorit�s, traduites � travers le projet d’am�nagement et de 
d�veloppement durables :

1 - Renforcement du centre bourg
Depuis pr�s de 40 ans, FRESQUIENNES voit son nombre d’habitants augmenter 
progressivement. De plus, la population de communale est relativement jeune. Toutefois, 
l’�volution des classes d’�ges montre un ph�nom�ne de vieillissement de la population. 
C’est pourquoi, les �lus souhaitent maintenir la dynamique d�mographique observ�e afin de 
p�renniser les �quipements publics et notamment l’�cole et garantir un renouvellement de la 
population communale. 
Ainsi, l’un des principaux objectifs communaux s’oriente donc vers l’accueil de logements. 

Une r�flexion a �t� men�e sur le principal p�le construit de la commune, � savoir le centre 
bourg, dans un principe de renforcement de l’enveloppe b�tie existante. 
L’offre de logements envisag�e en confortement du bourg doit permettre de satisfaire les 
demandes les plus vari�es. Cette diversit� porte autant sur la taille des logements que sur leur 
statut (locatif ou accession � la propri�t�), mais �galement sur les m�nages concern�s 
(personnes seules, jeunes couples, familles, personnes �g�es).
La diversit� de cette offre constitue un �l�ment d�terminant de mixit� sociale et de vitalit�
communale.

La r�flexion communale porte �galement sur des formes urbaines adapt�es, s’int�grant au 
tissu existant tout en r�pondant aux besoins en mati�re d’habitat et aux exigences du 
d�veloppement durable.

2 - Confortement du hameau de la Cour Souveraine :
En raison : 

 de la sp�cificit� de l'occupation des sols de FRESQUIENNES caract�ristique du Pays 
de Caux et issue de l'histoire agricole de la commune : un centre bourg et 23 hameaux 
ou �carts correspondant � d'anciens clos-masures, 

 du grand nombre de disponibilit�s fonci�res restantes dans le POS (pr�s de 20 ha) et 
des contraintes et co�ts que cette urbanisation pourrait g�n�rer : desserte par les 
r�seaux (eau, �lectricit�), am�lioration des voiries, d�fense incendie, ramassage des 
ordures m�nag�res, ramassage scolaire, ...

 des r�glementations actuellement en vigueur en mati�re d'urbanisme et notamment la 
loi ENE, pr�nant une densification des centres bourgs, la lutte contre le mitage du
territoire et la pr�servation des espaces agricoles, naturels et forestiers,

les �lus ont donc centr� leur r�flexion sur un seul hameau, en compl�ment de l'urbanisation du 
centre bourg. Le hameau de la Cour Souveraine a �t� retenu.

En effet, ce hameau offre une situation g�ographique particuli�re. Il s'agit du hameau le plus 
proche du centre bourg (environ 200 m�tres), en bordure de la route d�partementale en 
direction de Barentin. 
Les habitants de la Cour Souveraine peuvent donc ais�ment b�n�ficier des �quipements 
publics, et notamment des �quipements de loisirs dont ils sont proches, mais �galement des 
services et des commerces du bourg.
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Les �lus ont donc souhait� g�rer le confortement de ce hameau tout en limitant l’urbanisation 
� l’int�rieur de l’enveloppe b�tie existante, dans un principe de densification et d’urbanisation 
des dents creuses.

3 - Gestion du b�ti existant sur l’ensemble du territoire
La commune de FRESQUIENNES offre un cadre de vie de qualit�, li� en partie � son 
patrimoine b�ti. L’une des volont�s communales est donc de permettre une gestion coh�rente 
du tissu b�ti existant (hameaux, �carts, constructions isol�es), en autorisant la modification, 
l’extension, la r�habilitation des constructions existantes.

De plus, les b�timents agricoles anciens (toujours utilis�s pour l'activit� agricole ou ayant 
perdu cette vocation) pr�sentant un caract�re architectural et patrimonial int�ressant ont �t� 
recens�s par le groupe de travail. Ce recensement permet, d'une part de faire connaitre la 
richesse patrimoniale traditionnelle de la commune et d'autre part, d'autoriser le changement 
de destination de ces b�timents.

L'ensemble de ces �l�ments permettra de conserver les caract�ristiques morphologiques des 
zones d’habitat plus diffus et de maintenir l'identit� rurale de la commune.

4 - Gestion et d�veloppement des �quipements publics
La commune de FRESQUIENNES est dot�e de plusieurs �quipements publics : la mairie, 
l’�glise, l’�cole, une salle polyvalente, un foyer et 2 terrains de sports.

Bien entendu, l’un des objectifs communaux s’oriente vers la p�rennisation et le 
d�veloppement de ces �quipements publics existants.

En outre, en parall�le de l’�laboration du PLU, suite au constat du ph�nom�ne de 
vieillissement de la population et d'une demande de la part des habitants, les �lus sont engag�s 
dans un projet de cr�ation de logements adapt�s pour les personnes �g�es.

5 - P�rennisation des activit�s �conomiques existantes
La commune de FRESQUIENNES poss�de quelques services de proximit� ou petits 
commerces et accueille �galement diverses activit�s artisanales, commerciales et de services 
sur son territoire.

La volont� des �lus est, tout d’abord, de pr�server ces activit�s implant�es dans les diff�rentes 
zones b�ties du territoire, mais �galement de permettre, � travers le r�glement du PLU, 
l’accueil �ventuel de nouvelles activit�s artisanales, commerciales ou de services, dans la 
mesure ou celles-ci sont compatibles avec le tissu b�ti environnant.

Le maintien de ces diverses activit�s �conomiques repr�sente un enjeu pour le dynamisme et 
la qualit� de vie sur la commune.
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6 - P�rennisation des exploitations agricoles
L'activit� agricole occupe une large partie du territoire de FRESQUIENNES. C'est une 
activit� �conomique � part enti�re, qui permet aussi une gestion et un entretien du paysage. 

Un des objectifs communaux r�side donc dans le maintien de cette activit� sur le territoire de 
FRESQUIENNES, � travers :

- la pr�servation des si�ges d’exploitation identifi�s lors de l’enqu�te agricole 
r�alis�e par Espac’urba.

- la protection des terres agricoles et plus particuli�rement des terres attenantes aux 
corps de ferme en activit�. Le PADD affiche le principe d'une zone agricole 
homog�ne : elle sert � prot�ger le potentiel agronomique, biologique et
�conomique des terres agricoles. 

7 - Confortement des liaisons douces
Le centre bourg b�n�ficie d'am�nagements adapt�s permettant les d�placements pi�tonniers et 
ainsi la desserte de l'ensemble des secteurs du bourg et des �quipements publics. Les 
nouveaux secteurs qui seront ouverts � l'urbanisation dans le bourg devront int�grer cette 
notion de liaisons douces afin de poursuivre le maillage existant.

Plusieurs sentiers de randonn�e ont �t� identifi�s sur le territoire de FRESQUIENNES. Une 
des volont�s des �lus correspond au confortement de ces cheminements qui participent � la 
d�couverte du site et du patrimoine b�ti et v�g�tal de la commune et s’inscrivent comme 
possibilit� de loisirs. De plus, ces sentiers permettent des d�placements doux en direction des 
hameaux ou des �carts.

8 - Protection du patrimoine et du cadre de vie
La qualit� de l'environnement et du cadre b�ti constitue un atout majeur d'attractivit� pour la 
commune. Les espaces publics et les paysages, naturels et b�tis fondent l'image et l'identit� de 
FRESQUIENNES. 
Pr�server et mettre en valeur ce patrimoine est un des enjeux du P.A.D.D.. Il sera ensuite 
traduit dans le PLU � travers :

- une protection des �l�ments caract�ristiques du paysage de FRESQUIENNES : les 
masses bois�es, les alignements d’arbres, les haies bocag�res. Tous ces �l�ments 
du paysage et du patrimoine v�g�tal ont �t� recens�s dans le diagnostic communal 
et font l’objet d’une protection � travers les pi�ces r�glementaires du PLU (plan de 
zonage et r�glement).

- la protection du patrimoine vernaculaire et des caract�ristiques architecturales 
gr�ce � la d�finition d’un zonage adapt� et du r�glement du PLU. De plus, comme 
�voqu�, les b�timents agricoles anciens pr�sentant un int�r�t patrimonial 
int�ressant ont fait l’objet d’un recensement. Ainsi un b�timent au patrimoine 
remarquable, pourra �tre r�habilit� en logements, g�tes, ou autre usage. Ce 
recensement est traduit sur le plan de zonage ainsi que dans le r�glement. La 
pr�servation de la sp�cificit� du parcellaire ancien (grandes parcelles sur lesquelles 
sont r�parties les constructions) est �galement traduite � travers la d�finition de 
secteurs particuliers sur le plan de zonage, accompagn� du r�glement. Sur ces 
secteurs, la r�habilitation du b�ti ancien est encourag�e mais la densification du 
b�ti ne sera pas possible.
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9 - Protection des espaces naturels
Bien entendu, les espaces naturels de grande qualit�, ainsi que les continuit�s �cologiques font 
l’objet d’une attention particuli�re :

- protection de zones concern�es par des mesures de protection r�glementaires des 
milieux naturels (ZNIEFF de type I et II),

- protection de zones concern�es par des zones humides,
- comme �voqu� pr�c�demment, protection des espaces bois�s, haies, alignements 

d’arbres qui ont un r�le hydraulique mais aussi esth�tique et �cologique car ils 
constituent un v�ritable � maillage v�g�tal � sur le territoire communal et � 
proximit� des p�les construits,

- maintien des corridors �cologiques.

La volont� est donc d’affirmer la protection des espaces naturels et sensibles, et de valoriser 
au cœur des espaces urbanis�s (p�les construits), la pr�sence d’�l�ments de paysage. 

10 - Gestion des entr�es de commune
Une attention particuli�re doit �tre port�e aux entr�es des p�les construits car elles v�hiculent
la 1�re image que le visiteur a de la commune.
L’un des axes de r�flexion a donc port� sur les entr�es des p�les construits en terme :

- de limite d'urbanisation,
- de gestion de l’interface zone b�tie / zone agricole,
- de l'int�gration des constructions existantes et futures.

11 - Prise en compte des risques naturels
A travers l’�laboration du PLU, les �lus ont souhait� prendre les dispositions n�cessaires afin 
de ne pas aggraver les risques, de garantir la s�curit� des personnes et des biens et de 
permettre des occupations du sol compatibles avec la nature des risques connus. Ainsi les 
zones de risques ont �t� identifi�es. La prise en compte de ces risques, dans le PLU, a �t� 
adapt�e en fonction des caract�ristiques du territoire et des enjeux.
Suivant son implantation g�omorphologique (zone de plateau entaill�e par des vallons), la 
commune est confront�e � des probl�matiques hydrauliques : pr�sence d’axes de 
ruissellements. La commune travaille en collaboration avec le syndicat de bassin versant de 
l'Austreberthe et du Saffimbec sur ces th�matiques. Une �tude hydraulique a d’ailleurs �t� 
r�alis�e.
FRESQUIENNES est �galement confront�e � la probl�matique des cavit�s souterraines. Un 
recensement a �t� �labor� par un bureau d’�tudes sp�cialis�. 
Ces 2 principaux risques naturels sont traduits sur le plan de zonage et des prescriptions 
adapt�es sont int�gr�es au r�glement.

12 - Prise en compte des communications num�riques
Aujourd’hui, la desserte num�rique des territoires constitue une th�matique � int�grer dans les 
r�flexions men�es dans le cadre de l’�laboration d’un document d’urbanisme. En effet, il 
s’agit d’un outil de plus en plus utilis� : d�marches administratives, d�veloppement du 
t�l�travail, installations de nouvelles activit�s, …
Cette th�matique a �t� int�gr�e dans les discussions du groupe de travail.
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13 - Mod�ration de la consommation de l’espace et lutte contre l’�talement urbain
La volont� communale est de mener une r�flexion conforme aux principes du d�veloppement 
durable. Dans ce cadre, le PADD identifie 5 objectifs visant � r�duire la consommation 
d’espace et lutter contre l’�talement urbain : 

- r�duire les possibilit�s d’urbanisation rendues possibles gr�ce � la r�glementation � 
laquelle est soumise la commune de FRESQUIENNES aujourd’hui : en effet dans 
le POS en vigueur, de nombreux hameaux sont inscrits en NB, g�n�rant de ce fait 
un potentiel constructible tr�s important sur la commune, 

- lutter contre le mitage du territoire et l’�talement urbain,
- r�duire le nombre de terrains constructibles en bout de r�seaux,
- tendre vers une r�duction de la surface consomm�e par logement, � travers une 

offre diversifi�e de production de logement,
- Objectif de mod�ration de la consommation de l’espace : r�duire d’au moins 50 % 

le potentiel constructible pour l’habitat dans le PLU par rapport au potentiel 
recens� dans le POS en vigueur (19,97 ha).

Ces 5 points sont traduits � travers la d�limitation des diff�rentes zones du PLU sur le plan de 
zonage, compl�t� par le r�glement.

Un document graphique reprenant plusieurs th�matiques du projet 
d’am�nagement et de d�veloppement durables est joint � cette notice.
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LEGENDE
Renforcement du centre bourg 
Accueil d'habitat diversifié
Urbanisation des dents creuses
Gestion du bâti existant
Coupure verte à préserver
Pérennisation des activités agricoles
Gestion et renforcement du pôle d'équipements
Gestion des  équipements sportifs
Prise en compte de la station d'épuration
Intégration des contraintes hydrauliques / Prise en compte du risque "inondations"
Préservation des espaces boisés

Routes départementales
Voiries secondaires
Autoroute


